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In tro duc tion : l’année 1562
On peut par ler d’hys té ri sa tion lorsque les pas sions vio lentes l’em‐ 
portent sur la rai son. L’his toire des mou ve ments de ré forme re li‐ 
gieuse en France au XVI  siècle, de leur émer gence dans les an nées
1520 au dé clen che ment des guerres ci viles, peut se lire comme une
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hys té ri sa tion crois sante des contro verses jusqu’au mo ment où l’an ta‐ 
go nisme des par tis en pré sence dé gé nère en af fron te ment san glant.
C’est ce qui se pro duit en 1562.

Sous les règnes pré cé dents de Fran çois 1 , de l’éphé mère Fran çois II
et d’Henri II, la si tua tion n’était certes pas iré nique. De l’af faire des
pla cards (1534) au mas sacre de Mé rin dol (1545) et au tu multe d’Am‐ 
boise (1560), du bû cher de Louis de Ber quin (1529) à celui d’Étienne
Dolet (1546), les ques tions re li gieuses avaient de puis long temps quit té
le stade de la contro verse pour celui de la vio lence. Le 1  mars 1562,
le mas sacre de Wassy per pé tré par les troupes du duc de Guise, suivi
par la prise de plu sieurs villes, dont Or léans et Rouen, par les pro tes‐ 
tants, cris tal lise les af fron te ments entre deux camps, ran gés res pec ti‐ 
ve ment der rière le duc de Guise et le prince de Condé. C’est le début
de longues an nées de com bats ra re ment in ter rom pus par des paix
pré caires. Mas sacres (la Saint- Barthélémy, 24  août 1572), sièges de
villes (le ter rible siège de San cerre en 1573), ba tailles san glantes
(Dreux, Mon con tour, Jar nac, Cou tras…) se suc cèdent, la dy nas tie des
Va lois s’éteint sur le pre mier ré gi cide de l’his toire de France (as sas si‐ 
nat d’Henri III par le moine li gueur Jacques Clé ment le 1  août 1589).
Seul l’édit de Nantes, pro mul gué par Henri IV en 1598, ra mène la paix
dans un pays alors épui sé par trente- six ans de guerres ci viles. L’hys‐ 
té ri sa tion des ques tions re li gieuses a sans aucun doute mar qué tout
le siècle. Elle n’a pas été seule ment le fait de pré di ca teurs re li gieux
fa na tiques ou de grands sei gneurs dé si reux d’ex ploi ter le tu multe pu‐ 
blic pour sa tis faire leur soif de pou voir. Les hommes de plume (po lé‐ 
mistes, contro ver sistes re li gieux, mais aussi poètes) ont fait de l’im‐ 
pri mé une arme de com bat. Qu’il s’agisse de dé non cer la ty ran nie,
d’ali men ter la po lé mique re li gieuse et po li tique, mais aussi de faire
l’apo lo gie du mas sacre ou de cé lé brer les mar tyrs, l’écrit a lar ge ment
contri bué à l’âpre té des af fron te ments.
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Comme l’a bien mon tré Th. Wa negf fe len, «  pen ser le fait re li gieux
d’avant 1560 en termes confes sion nels conduit à l'ana chro nisme 1  ».
Mais après 1560 l’hys té ri sa tion des dif fé rends creuse un fossé entre
deux confes sions an ta go nistes qui consi dèrent cha cune l’autre
comme «  hé ré tique  ». Est- il en core pos sible de ré ta blir la paix  ? À
par tir de la dis tinc tion éta blie par Mario Tur chet ti entre concorde et
to lé rance 2, nous nous in té res se rons à deux ou vrages pu bliés en 1562,
com po sés par deux au teurs d’ho ri zons dif fé rents, qui ont ce pen dant
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en com mun de ré flé chir sur la si tua tion de guerre dans la quelle s’ins‐ 
talle la France et d’ap pe ler à un re tour à la paix. Le Conseil à la France
dé so lée de Sé bas tien Cas tel lion est pu blié ano ny me ment et sans
adresse ty po gra phique (mais très pro ba ble ment à Bâle, chez Jean
Opo rin) à la fin de l’année : la der nière page porte l’in di ca tion « Faict
l’an 1562, le mois d’Oc tobre ». L’opus cule Des Dif fé rens et troublesad‐ 
ve nans entre les hommes par la di ver si té des opi nions en la re li gion est
signé de Loys Le Roy et pu blié à Paris chez Fé dé ric Morel 3.

Cas tel lion, Le Roy : vies pa ral lèles
De prime abord, le rap pro che ment entre un ré for mé brouillé avec
Cal vin et un ca tho lique fi dèle ser vi teur de Ca the rine de Mé di cis ne va
pas du tout de soi. Pour tant, les bio gra phies res pec tives de Loys Le
Roy et de Sé bas tien Cas tel lion laissent ap pa raître quelques si mi li‐ 
tudes 4. Sans pré tendre dé duire leurs prises de po si tion des cir cons‐ 
tances bio gra phiques, on re lè ve ra quelques traits com muns sus cep‐ 
tibles d’ex pli quer leur dé marche in tel lec tuelle comme leur dif fi cul té à
se faire en tendre.

4

Les deux hommes sont de la même gé né ra tion  : Loys Le Roy est né
vers 1510 près de Cou tances, Sé bas tien Cas tel lion voit le jour en 1515
dans le Bugey. L’un et l’autre sont nés dans des fa milles très pauvres
et de fait leurs an nées de jeu nesse sont mal connues. On sait que Le
Roy a pu suivre des études grâce à la pro tec tion de l’évêque de Cou‐ 
tances, Jacques de Cossé. En re vanche, Cas tel lion n’a rien dit de ses
pre mières an nées ni des pro tec tions qui lui au raient per mis d’ac cé der
à l’ins truc tion. S’il faut sup po ser, comme pour Le Roy, la pro tec tion
d’un bien fai teur, on ignore tout à ce sujet.

5

Si on en sait peu sur leurs pre mières an nées, ils ont fait par tie, dans
les an nées 1520-1530, d’un mi lieu es tu dian tin vo lon tiers ré cep tif aux
idées ré for ma trices et à l’hu ma nisme. Tous deux ont une so lide for‐ 
ma tion d’hel lé niste. Loys Le Roy a étu dié le grec au Col lège Royal au‐ 
près de Danès, Jacques Tous sain et Guillaume Budé. Ins crit en suite à
la fa cul té de droit de Tou louse, il est re ve nu à Paris en 1540. Homme
de cour et sa vant, il semble avoir été se cré taire de chan cel le rie, avant
d’être nommé sur le tard, en 1572, pro fes seur au Col lège Royal, pour
suc cé der à Denys Lam bin dans la chaire de grec. Ses der nières an‐ 
nées sont oc cu pées à la ré dac tion de son grand ou vrage de phi lo so ‐
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phie de l’his toire, De La Vi cis si tude ou va rié té des choses en l’uni vers,
pu blié en 1575 5. Quant à Sé bas tien Cas tel lion, il a été élève au col lège
de la Tri ni té à Lyon, mais on ne sait rien sur un éven tuel sé jour dans
une uni ver si té. Gagné aux idées ré for ma trices, il se fixe en suite à
Stras bourg, où il fait la connais sance de Cal vin. De Stras bourg, il se
rend à Ge nève, où il de vient prin ci pal du col lège de la Rive. Il y re‐ 
trouve Cal vin, lorsque celui- ci re gagne dé fi ni ti ve ment Ge nève en
1541. Mais ses désac cords avec Cal vin le poussent en suite à quit ter
Ge nève pour Bâle, où il se fixe comme cor rec teur d’im pri me rie chez
Jean Opo rin, un des noms les plus ré pu tés de l’édi tion hu ma niste. Lui
aussi est ap pe lé à en sei gner le grec à l’Uni ver si té de Bâle en 1553. Le
sup plice de Mi chel Ser vet à Ge nève la même année en traîne Cas tel‐ 
lion dans de vio lents échanges po lé miques avec Cal vin 6. Cas tel lion
dé nonce la per sé cu tion des « hé ré tiques » et s’in ter roge sur la per ti‐ 
nence de ce terme. Le Conseil à la France dé so lée de 1562 re prend ces
dé non cia tions, di ri gées cette fois contre la France où deux fac tions se
dé chirent.

Sé bas tien Cas tel lion et Loys Le Roy sont tous deux hel lé nistes, avec
des centres d’in té rêt dif fé rents ce pen dant. Le Roy a tra duit, entre
autres, de nom breux écrits po li tiques : les Olyn thiaques et les Phi lip‐
piques de Dé mos thène, la Ré pu blique de Pla ton, les Po li tiques d’Aris‐ 
tote 7. Son in té rêt pour l’An ti qui té l’amène à une ré flexion sur l’his‐ 
toire uni ver selle dont l’abou tis se ment est le trai té De la vi cis si tude.
Sé bas tien Cas tel lion, quant à lui, est un spé cia liste de la Bible. Il en
donne une tra duc tion la tine à par tir de l’hé breu et du grec en 1551,
puis une ver sion fran çaise en 1555 8. Mais c’est aussi un grand
connais seur de Fla vius Jo sèphe. Ces deux éru dits n’ont pour tant pas
été des hommes ex clu si ve ment tour nés vers le passé. Ils ont in ves ti
leur sa voir his to rique et phi lo lo gique dans les contro verses po li tiques
et re li gieuses de leur temps. L’hel lé nisme de la Re nais sance, pro fane
ou sacré, n’a rien d’une cu rio si té éru dite tour née vers le passé. Il est
pen dant tout le XVI   siècle as so cié au re nou veau in tel lec tuel hu ma‐ 
niste. Comme l’a mon tré J.-Chr. Sa la din, la «  ba taille du Grec  » op‐ 
pose, pen dant toute la Re nais sance eu ro péenne, les forces de l’es prit
cri tique et du sa voir à celles du conser va tisme et du pou voir 9. La
connais sance du grec comme langue sa crée était une ques tion ex trê‐ 
me ment sen sible pour le pou voir ec clé sias tique qui s’ap puyait de puis
des siècles sur une Bible la tine. Pour les par ti sans de la Ré forme, le
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grec per met tait de re ve nir au texte au then tique du Nou veau Tes ta‐ 
ment. Mais la connais sance du grec clas sique avait aussi per mis la re‐ 
dé cou verte de Pla ton et celle du texte ori gi nal d’Aris tote, contre l’en‐ 
sei gne ment sco las tique hé ri té du Moyen Âge. Il n’est pas éton nant
que ces deux hel lé nistes aient été plei ne ment in ves tis dans les que‐ 
relles de leur temps, comme d’autres hel lé nistes (Amyot, La Boé tie…).
Dans une confé rence pro non cée en 1576 de vant la Cour, Le Roy di sait
de Pla ton et d’Aris tote qu’«  Il les convient tirer de l’ombre scho las‐ 
tique en pleine lu miere de la Re pu blique 10 ».

Cas tel lion est donc une des rares voix de son époque à prendre parti
contre la per sé cu tion des « hé ré tiques » (De hæreticis an sint per se‐ 
quen di 11, 1554) et pour la li ber té de conscience (dans le Conseil à la
France dé so lée). Le Roy, avec l’opus cule Des Dif fé rens et troubles, inau‐ 
gure une série d’ou vrages où son éru di tion hu ma niste nour rit une ré‐ 
flexion his to rique et po li tique mar quée par le loya lisme à la Cou‐ 
ronne 12. Dans les deux cas, ce sont des évé ne ments dra ma tiques qui
les amènent à in ter ve nir dans le débat pu blic  : l’exé cu tion de Mi chel
Ser vet à Ge nève en 1553 pour Cas tel lion, le début des guerres ci viles
en 1562 pour Le Roy. Venu du pro tes tan tisme, Cas tel lion re pré sente
une voix dis cor dante qui lui a valu la condam na tion de Cal vin et de
Théo dore de Bèze. Quant à Le Roy, il re pré sente la voix mo dé rée du
ca tho li cisme : ses ou vrages po li tiques pro pagent l’idéo lo gie du re tour
à la concorde prô née par la Cou ronne.

8

On trouve enfin chez tous deux la même dis cor dance entre de hautes
com pé tences in tel lec tuelles, une œuvre riche, et une exis tence obs‐ 
cure, voire mi sé rable. À Bâle, Cas tel lion, ce « pauvre prote d’im pri me‐ 
rie 13 », semble avoir vécu chi che ment et Mon taigne, dans les Es sais,
rap pelle que le sa vant s’est éteint, en 1563, dans la mi sère : « j'en tens,
avec une grande honte de nostre siecle, qu'à nostre veue deux tres- 
excellens per son nages en sça voir sont morts en estat de n'avoir pas
leur soul à man ger  : Li lius Gre go rius Gi ral dus en Ita lie, et Se bas tia‐ 
nus  Cas ta lio  en  Al le magne 14  ». Quant à Le Roy, il a passé son exis‐ 
tence à sol li ci ter pro tec tions et sub sides au près de tous ceux qui
pou vaient l’être, avant de mou rir en 1577 dans le dé nue ment. Un son‐ 
net d’hom mage d’An toine de Cotel apos trophe le dé funt, pour qui la
mort n’au rait été qu’un sou la ge ment  : «  tu as tou jours esté ne ces si‐ 
teux, / Che tif sans feu, sans lieu, sans buron, ny mes nage 15 ».
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Pour quoi ce contraste entre leur re con nais sance in tel lec tuelle et leur
mar gi na li té so ciale  ? D’abord, ce sont deux per son nages de basse
nais sance. L’obs cu ri té de leurs ori gines, l’ab sence de ca pi tal so cial et
de re lais dans les mi lieux de pou voir, tout cela ex plique en par tie la
re lé ga tion où ils ont été tenus leur vie du rant. Le Roy et Cas tel lion
ont été des hommes obs curs, dé pour vus de toute po si tion d’au to ri té,
tenus en li sière des cercles du pou voir ou des ré seaux d’in fluence que
leur condi tion so ciale ne leur per met tait pas d’in té grer. Dans le cas
de Cas tel lion, la dis si dence re li gieuse a en core ac cen tué cette mar gi‐ 
na li té. En contre par tie, cette ab sence to tale d’au to ri té peut ex pli quer,
tou jours chez Cas tel lion, l’in dé pen dance d’es prit. Cas tel lion et Le Roy
n’avaient ni in té rêts per son nels, ni clien tèle à dé fendre. Dé pour vus de
toute po si tion ins ti tu tion nelle, ils n’avaient pas à en dos ser le rôle de
porte- parole ri gide d’une fac tion. Cela peut ex pli quer à la fois leur
iso le ment, la fai blesse de leur au dience, mais aussi la har diesse des
idées 16 (Cas tel lion) ou l’ap proche ex clu si ve ment phi lo so phique sans
en ga ge ment par ti san (Le Roy).

10

Le Conseil à la France dé so lée et
l’opus cule Des dif fe rens et troubles

De l’his toire pré sente à l’his toire uni ‐
ver selle

Les deux ou vrages ont en com mun d’être écrits en ré ac tion à des
évé ne ments dra ma tiques. S’ils re fusent tous deux la po lé mique par ti‐ 
sane, ils sont ce pen dant d’ins pi ra tion très dif fé rente et ne re lèvent
pas du même genre. Le Conseil à la France dé so lée de Cas tel lion peut
être qua li fié de po lé mique, car il s’en prend à la fois aux ca tho liques et
aux évan gé liques, leur re pro chant à tous deux de ne pas res pec ter la
li ber té de conscience. Comme l’in dique son titre, il re lève de la rhé to‐ 
rique dé li bé ra tive 17  : il s’agit de per sua der ses in ter lo cu teurs que la
per sé cu tion de leurs ad ver saires, qua li fiés d’«  hé ré tiques  », est non
seule ment illé gi time, mais aussi in ef fi cace. Le Conseil consiste donc
en une ré fu ta tion des ar gu ments tra di tion nel le ment in vo qués dans
un camp comme dans l’autre pour jus ti fier les per sé cu tions. L’ou vrage
ne prend pas parti dans l’an ta go nisme entre les deux Églises, mais
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s’en prend à la stra té gie d’éli mi na tion du parti ad verse com mune aux
deux camps.

L’opus cule Des dif fé rens et troubles, quant à lui, sans en trer lui non
plus dans la contro verse re li gieuse du temps, en tre prend dès son
titre de ré flé chir sur la « di ver si té des re li gions » en gé né ral (même si
la re li gion chré tienne re çoit chez Le Roy un trai te ment par ti cu lier).
Alors que Cas tel lion se fo ca lise sur l’ac tua li té, Le Roy traite son sujet à
l’échelle de l’his toire uni ver selle. Re le vant dans l’his toire du monde les
si tua tions de di ver si té re li gieuse et les conflits qu’elles ont en gen drés,
il s’ef force de dé ga ger des lois de l’his toire et de mon trer le ca rac tère
iné luc table des dis sen sions re li gieuses. Il sug gère donc que celles du
temps pré sent n’ont rien d’ex cep tion nel et en at té nue ainsi la di men‐ 
sion scan da leuse ou an gois sante.

12

Comme on sait, les titres très ex pli cites uti li sés au XVI  siècle in‐ 
diquent à la fois la ma tière trai tée et la pers pec tive d’étude adop tée.
Or les titres res pec tifs des deux ou vrages (voir note 3) mettent en
évi dence cette dif fé rence de pers pec tive. Le Roy opte pour une dé‐ 
marche phi lo so phique, il s’in ter roge sur la di ver si té re li gieuse en gé‐ 
né ral («  la di ver si té des re li gions  »). Si le chris tia nisme oc cupe une
place à part dans sa ré flexion, il s’agit d’en com prendre les di vi sions à
l’aune d’une his toire uni ver selle mar quée par la ré cur rence des
conflits re li gieux. Tout au contraire, Cas tel lion cir cons crit son pro pos
à un fait d’ac tua li té : la « guerre pré sente », dont il faut cher cher les
causes et ima gi ner les re mèdes. Cette dif fé rence entre une ap proche
phi lo so phique uni ver sa liste et une ana lyse cir cons crite à une si tua‐ 
tion his to rique sin gu lière est fon da men tale pour com prendre les
orien ta tions de nos deux au teurs. En les si tuant dans la longue his‐ 
toire du chris tia nisme, mar quée par les schismes et les mou ve ments
sec taires, Le Roy amoin drit la sin gu la ri té des dif fé rends re li gieux de
son temps. Au contraire, Cas tel lion se fo ca lise sur l’ac tua li té et dra‐ 
ma tise l’enjeu des af fron te ments

13 e

Enfin, Le Roy élude le fait qu’il s’agit d’une guerre ci vile, alors que
Cas tel lion centre tout son pro pos sur ce point. Dans les af fron te‐
ments re li gieux de leur temps, Le Roy voit la ma ni fes ta tion par ti cu‐ 
lière d’un phé no mène ré cur rent, Cas tel lion une si tua tion in édite.
Mettre l’ac cent sur la longue durée ou sur les cir cons tances pré‐ 
sentes mo di fie la lec ture des évé ne ments étu diés.

14
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Des livres adres sés aux « chres tiens »
Les deux ou vrages ont en core en com mun d’être adres sés aux « chré‐ 
tiens ». Les deux au teurs em ploient à des sein ce terme, qui rap pelle
l’unité des fi dèles du Christ. Le Roy men tionne dans le titre de son
ou vrage, la «  re li gion chré tienne  » et Cas tel lion s’adresse sou vent,
dans le cours de son livre, aux «  chres tiens  ». Ce pen dant, en em‐ 
ployant ce terme, les deux au teurs ne pour suivent pas les mêmes in‐ 
ten tions. Cas tel lion s’adresse suc ces si ve ment, dans la pre mière par tie
du Conseil, aux « ca tho liques » et aux « évan gé liques ». Il prend soin
de pré ci ser qu’il em ploie ra les termes dont les te nants des deux
confes sions usent res pec ti ve ment pour se dé si gner eux- mêmes. « Il y
a au jourd’huy en France deux sortes de gens, qui pour la re li gion s’en‐ 
tre font la guerre les uns aux autres… Je les ap pel le ray comme eux
mesmes s’ap pellent, affin de ne les of fen ser 18 ». Il pros crit donc l’uti‐ 
li sa tion des termes « pa pistes » et « hu gue nots », dé pré cia tifs et uti li‐ 
sés au contraire dans chaque camp pour dé si gner les ad ver saires.
L’in vec tive étant un des signes de l'hys té ri sa tion des conflits, il tient à
l’évi ter et si gnale ex pli ci te ment qu’il l’évite.

15

Ce fai sant, Cas tel lion prend acte de la di vi sion des chré tiens en deux
confes sions ri vales. Il uti lise aussi ré gu liè re ment le terme de « chré‐ 
tien » ou en core la pé ri phrase « ceux qui croyent en Christ 19 », mais
c’est pour rap pe ler aux uns comme aux autres que leurs actes sont en
contra dic tion avec l’en sei gne ment du Christ dont ils se ré clament.
« Chré tien » sonne donc comme le rap pel d’une unité per due et d’une
foi qui n’est pas res pec tée : « Si vous estes Chres tiens, pour quoy usés
vous de ty ran nie ? 20 » lance Cas tel lion à ses in ter lo cu teurs.

16

Le Roy, de son côté, n’em ploie à aucun mo ment des termes dé si gnant
des choix confes sion nels di ver gents à l’in té rieur du chris tia nisme.
Tout au long de son essai, il ne parle que de la re li gion « chré tienne »,
sans dis tin guer entre ca tho liques et ré for més. Il pos tule donc d’em‐ 
blée chez les chré tiens l’unité d’une his toire et d’une croyance com‐ 
munes, en même temps que le pri vi lège de dé te nir la vé ri té. En effet,
seule la re li gion chré tienne est consi dé rée par lui comme «  la vraye
ma niere d’ado rer Dieu 21 ». On pour rait être sur pris qu’au com men ce‐ 
ment de sa ré flexion, Le Roy af firme à la fois l’uni ver sa lisme du fait
re li gieux et l’ex clu si vi té chré tienne de la vé ri té. De fait, dans cette
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his toire des «  troubles et dif fe rens » re li gieux, il aborde plus vo lon‐ 
tiers les conflits in ter re li gieux que les que relles in ternes au chris tia‐ 
nisme. Sans les igno rer to ta le ment, il pré fère évo quer les schismes ou
les mou ve ments sec taires du loin tain passé (les Ariens, Nes to riens,
Pe la giens…) plu tôt que les conflits pré sents, sur les quels il reste dis‐ 
cret. On trouve une seule al lu sion, très ra pide, à Lu ther 22. En po sant
la ques tion des conflits re li gieux dans l’his toire uni ver selle et entre
re li gions ri vales, Le Roy mi ni mise les dif fé rences confes sion nelles in‐ 
ternes au chris tia nisme.

Com ment les deux au teurs pensent- ils alors la di vi sion entre les re li‐ 
gions  ? Leurs pers pec tives sont sen si ble ment dif fé rentes. Pour Le
Roy, les dif fé rends re li gieux ne sau raient re mettre en ques tion l’unité
des chré tiens. Ils peuvent être ré so lus par une concorde réuni fi ca‐ 
trice. La quelle, selon lui, au rait même vo ca tion à ras sem bler l’hu ma‐ 
ni té en tière der rière un roi adepte de la seule « vraie » re li gion. Chez
Cas tel lion, en re vanche, rap pe ler à ses des ti na taires qu’ils sont tous
«  chré tiens  » a pour but de les mettre en face de leurs in con sé‐ 
quences : ils ne res pectent pas la re li gion dont ils se ré clament, leurs
pra tiques sont étran gères à la Bible et aux «  écri tures  » (terme lui
aussi très sou vent em ployé par Cas tel lion). L’au teur du Conseil admet
la dis tinc tion entre ca tho liques et évan gé liques, mais tient à rap pe ler
que tous fondent leur croyance sur un même livre. Au- delà de ces re‐ 
marques ini tiales, il convient main te nant d’exa mi ner com ment cha‐ 
cun des deux au teurs conduit sa ré flexion.

18

Le Roy : les pa ra doxes du re li ‐
gieux et la pen sée du chan ge ment
Le Roy re lève un pa ra doxe, qu’il ap plique au fait re li gieux en gé né ral :19

Com bien que tous tendent à mesme fin, les uns par la vraye voye, les
autres par les faulses, à sça voir de re co gnoistre Dieu pere com mun,
et aut heur de tous biens, in vo quer sa grace, et im plo rer de luy ce
qu’il voit leur estre be soin, en semble de ne faire tort ou of fense à au ‐
truy. Tou tes fois par icelle di ver si té ils perdent toute hu ma ni té, tour ‐
nans la di lec tion, tant re com man dee en toutes re li gions, en ini mi tié
plus que mor telle 23.
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La dif fé rence des re li gions abou tit à un ré sul tat très pa ra doxal  :
trans for mer des mes sages d’amour mu tuel en res sort de haine ré ci‐ 
proque. La confron ta tion des re li gions semble les condam ner à la
per ver sion. Le Roy brosse alors un ta bleau sans com plai sance de la
réa li té des guerres re li gieuses. Il en dé nonce non seule ment la cruau‐ 
té, mais sur tout l’in con sé quence de crimes com mis au nom d’un Dieu
sal va teur :

20

Quand ils ar rachent les en fans des ventres des meres, ou les tuent és
ber ceaux, violent filles et femmes, as ser vissent les hommes, gastent
pais, bruslent mai sons, villes et chas teaux, des truisent temples,
rompent se pul tures, ra vissent biens, s’en tre per se cu tans in hu mai ne ‐
ment en tout genre de cruau té commes bestes sau vages, en ou bliant
la ci vi li té à la quelle ils sont naiz, et confon dant pesle mesle les droits
di vins et hu mains, ils pensent faire actes pro fi tables à leur salut, et ag ‐
greable à Dieu. C’est pour Dieu, que cha cun cuide ado rer en meilleure
ma niere, que vient entre eux ceste envie et haine ter rible 24.

L’hys té ri sa tion du sen ti ment re li gieux est d’abord une dé na tu ra tion
de la re li gion elle- même. Il re lève en suite un se cond pa ra doxe : la re‐ 
li gion, dit- il, a tou jours été liée à la vio lence, de puis l’aube de l’hu ma‐ 
ni té. C’est même à la re li gion qu’il faut at tri buer le pre mier crime de
sang : « Le pre mier dif ferent et meurdre qui ad vint au monde, semble
estre venu pour l’oc ca sion de la re li gion entre Cain et Abel freres. Car
voyant Cain la bou reur le sa cri fice d’Abel ber ger plus agreable à Dieu,
il le tua, de cour roux et envie 25 ».

21

L’his toire bi blique comme celle de tous les peuples est fi na le ment
celle des conflits re li gieux : les Hé breux ont af fron té suc ces si ve ment
les Égyp tiens, les Phi lis tins, le roi Na bu cho do no sor, les Ro mains ; les
Grecs se sont bat tus contre les Perses ; les chré tiens contre les mu‐ 
sul mans… Dans la chré tien té elle- même, les mul tiples schismes ont
été l’oc ca sion d’af fron te ments san glants. Le pa ra doxe de ces Églises
qui toutes se veulent uni ver selles est qu’elles ne cessent d’en gen drer
de la di vi sion.

22

La re li gion est donc vouée à se per ver tir elle- même. Pour quoi  ? Le
Roy ap porte plu sieurs ré ponses. La plus simple s’ins crit dans sa vi sion
chré tienne d’une hu ma ni té né ces sai re ment cor rom pue par le péché.
L’homme est pé cheur, il est sans cesse en clin à mal faire : « Mais n’y a
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rien si sainct, qu’en tant qu’il est manie par les hommes, ne soit en peu
de temps cor rom pu de leur ma lice, ava rice, am bi tion, igno rance, non‐ 
cha loir 26 ». Il in voque aussi la fai blesse de la rai son hu maine  : « Les
ju ge mens des hommes sont in cer tains, et opi nions va riables. Les lan‐ 
gages changent sou vent, se cor rompent et perdent. Livres aisez à
gas ter, trans crits en tant de sortes et de co pies, dis per sez en di vers
pais 27  ». Une autre ré ponse, plus com plexe, est dans sa vi sion d’un
monde fon da men ta le ment contra dic toire. L’uni vers est or don né par
un prin cipe de ten sion entre des op po sés : « Cer tai ne ment na ture n’a
rien crée en ce monde à qui elle n’ait fait son contraire pour le re te‐ 
nir  : dont se voyent les an ti pa thies dif fuses par l’uni vers en toutes
choses, tant ani mees que non ani mees 28 ». La contra rié té est le mode
d’exis tence de toutes choses. Et ce prin cipe doit s’en tendre en deux
sens. Il y a d’abord, dans tous les do maines de la na ture, une co exis‐ 
tence des contraires  : « Es bestes, comme entre cocs et re nars 29 »,
mais aussi dans les corps cé lestes, entre la froi deur de Sa turne, et la
cha leur de Mars et jusqu’à l’in té rieur de l’être hu main, «  ayant au
corps et en l’ame per pe tuel com bat de la rai son avec la concu pis‐ 
cence 30 ». Mais ce prin cipe de contra rié té régit aussi le de ve nir des
choses. Ainsi toute chose est vouée à se trans for mer en son contraire
et l’unité est ap pe lée à se di vi ser. C’est ce qui ex plique que mal gré
l’unité du sen ti ment re li gieux, les re li gions soient di verses  ; que
l’unité du chris tia nisme elle- même ait abou ti à une mul ti tude de
sectes ri vales. C’est l’unité elle- même qui en gendre son contraire, la
di vi sion : « Et pour roit sem bler que ces di vi sions fussent au cu ne ment
ne ces saires par le monde, et telles contra rie tez que Dieu a don nee à
cha cun estat, et quasi à cha cune per sonne, utiles pour les tenir en
crainte et hu mi li té 31 ».

Ap pa raît ici un as pect es sen tiel de la pen sée de Le Roy, à la base de
son futur trai té De La Vi cis si tude  : l’iné luc ta bi li té du chan ge ment. Le
Roy, pour tant, comme la plu part des hommes de son époque, est ex‐ 
trê me ment ré ti cent de vant tout chan ge ment po li tique ou re li gieux.
La pen sée de Le Roy pa raît contra dic toire, parce qu’en même temps
qu’il pos tule que l’al té ra tion est un pro ces sus na tu rel, ou du moins in‐ 
évi table, il s’op pose fer me ment à tout chan ge ment en ma tière re li‐ 
gieuse 32. Comme on a pu le dire, il y a sans doute pour lui deux mo‐ 
da li tés du chan ge ment  : l’une na tu relle, conduite par la pro vi dence,
l’autre mau vaise, en traî née par la fai blesse des hommes 33. Mais dans
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tous les cas, le chan ge ment est iné luc table, l’uni vers est voué à la « vi‐ 
cis si tude ». Il fau drait donc s’abs te nir de pro vo quer des chan ge ments,
mais ad mettre avec ré si gna tion que ceux- ci se pro dui ront fa ta le ment.
Car il faut ad mettre «  l’in sta bi li té des choses hu maines, qui de leur
na ture ne de meurent ja mais en mesme estat 34 ». Cette concep tion de
l’uni vers comme or ga nisme in stable per met de rendre un sens aux
dis sen sions re li gieuses du temps, de les in té grer dans l’ordre na tu rel
des choses. Ce qui ne si gni fie pas pour au tant s’y ré si gner. De même,
la vio lence des af fron te ments ne si gni fie pas for cé ment le triomphe
de la bar ba rie. Si les contraires co existent, le mal doit aussi co exis ter
avec le bien, et les pires maux peuvent être contre ba lan cés par les
plus grands biens. Les di vi sions les plus pro fondes ap pellent elles- 
mêmes en re tour un prin cipe d’unité assez fort pour les conte nir.

Loys Le Roy est un pen seur de la concorde com prise comme ré so lu‐ 
tion des contra dic tions par re tour à l’unité. Ce re tour à l’unité sup‐ 
pose une au to ri té de type mo nar chique que le Roy va jusqu’à en vi sa‐ 
ger à l’échelle uni ver selle : « le sou ve rain re mede pour re te nir en tie‐
re ment le genre hu main en concorde per du rable, se roit, qu’il n’y eust
en toute la terre ha bi table qu’une foy, et un regne res sem blant au
divin, ou le Prince (comme es crit Pla ton au po li tique) à l’exemple de
Dieu ai mast éga le ment toutes na tions 35  ». Le Roy adopte donc une
vi sion sur plom bante qui tente de re pla cer les évé ne ments de son
temps dans une his toire uni ver selle do mi née en tous temps, en tous
lieux, par l’an ta go nisme entre les peuples. Cela lui per met de re pla cer
les évé ne ments contem po rains à l’in té rieur d’une longue durée et
dans une his toire glo bale du monde qui leur donne sens et ras sure le
lec teur parce qu’elle leur re tire leur ca rac tère ap pa rem ment ex cep‐ 
tion nel. En effet, même s’il est ins pi ré des cir cons tances pré sentes, le
livre de Le Roy ne se li mite pas à ré agir à l’ac tua li té. Il pro pose un
« re gard pa no ra mique » et un « rai son ne ment his to rique 36 » dont la
concorde, ré so lu tion des contra dic tions par l’union des contraires,
est, on va le voir, la tra duc tion po li tique.

25

Cas tel lion : les mi rages de la
bonne in ten tion
Tout autre est la pers pec tive du Conseil à la France dé so lée de Cas tel‐ 
lion. Le Roy cher chait à in té grer les évé ne ments contem po rains dans
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un sys tème glo bal d’in ter pré ta tion de l’his toire uni ver selle. À l’op po sé,
Cas tel lion par ti cu la rise son pro pos  : s’adres sant à la «  de so lée
France », il se pro pose de « cher cher re mède » à sa si tua tion pré sente
et lui rap pelle d’em blée que « ce ne sont pas es tran gers qui te guer‐ 
royent… Ains sont tes propres en fans qui te de solent et af fligent… en
se en tre meur tris sant et es tran glant sans au cune mi se ri corde les uns
les autres 37  ». C’est une si tua tion his to rique sin gu lière qu’il aborde.
C’est l’ins tant pré sent, la si tua tion de guerre pro vo quée par le mas‐ 
sacre de Wassy, qui mo bi lise son at ten tion. Au point que Cas tel lion
semble se dés in té res ser des ten ta tives ré centes de conci lia tion,
comme le col loque de Pois sy (1561), dont il ne dit mot 38. De Pois sy à
Wassy, la France a bas cu lé des illu sions de la concorde à un an ta go‐ 
nisme ir ré duc tible entre les deux confes sions qui ne rend plus pos‐ 
sibles que deux so lu tions  : l’écra se ment d’une des deux fac tions par
l’autre ou la to lé rance. La guerre ci vile est une ma la die qu’il faut soi‐ 
gner. La ter mi no lo gie mé di cale des pre mières pages s’ap puie sur
l’idée que «  les ma la dies se gue rissent par leur contraire 39  ». Or,
poursuit- il, «  la cause de ceste guerre, est for ce ment de
consciences 40 ».

La dé marche de Cas tel lion consiste donc à dé mas quer, der rière les
causes com mu né ment al lé guées par les deux par tis pour jus ti fier la
guerre, les vé ri tables rai sons de leur af fron te ment. Les deux par tis
pré tendent com battre pour « l’hon neur de Dieu 41 », en sui vant, l’un et
l’autre, la seule vraie re li gion ; mais « guer royer, meur trir les uns les
autres, et qui pis est, d’aller que rir des na cions es tranges ar gent et
gens 42 », tout cela tra hit des ob jec tifs moins avouables  : « Mieux se
ven ger de leurs frères. Se con de ment de for cer les consciences les
uns des autres 43 ».

27

Cas tel lion dé nonce donc lui aussi une per ver sion du re li gieux. Le re‐ 
mède re cher ché est en fait pire que le mal, puis qu’il en tre tient une
haine ré ci proque entre les ad ver saires. Cas tel lion met tous ses des ti‐ 
na taires, ca tho liques et évan gé liques, de vant leurs in con sé quences.
Trois mo tifs, dit- il, pour raient ex pli quer l’obs ti na tion à for cer les
consciences : « Je vous de mande doncques, ce que vous for cés ainsi
les consciences des gens, le faites par com man de ment de Dieu, ou à
l’exemple de quelques saincts per son nages, ou par bonne in ten tion et
cui der bien faire ? 44 ». Il s’ap prête donc à ré fu ter ces trois jus ti fi ca‐ 
tions. Le « com man de ment de Dieu » ? On ne peut l’al lé guer, dit Cas ‐
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tel lion, puis qu’on ne trouve dans les Écri tures « aucun pas sage pour
prou ver qu’on doive for cer les consciences 45 ». Cas tel lion est par ti‐ 
cu liè re ment sen sible à la vio lence psy cho lo gique d’un tel pro cé dé :

Voylà un homme qui fait conscience d’aller à la messe, ou d’aller ouir
ung ser mon d’un pre di cant qu’il tient pour he re tique… et vous luy
dites que s’il ne le faict, il sera banny ou de she ri té, ou hon teu se ment
mis à mort. Que vou lés vous qu’il face ?… Ainsi ce povre homme s’il
faict ce que vous vou lés, il se damne, fai sant contre sa conscience : si
non, il perd bien ou vie, chose pe sante à toute crea ture 46.

Ainsi, for cer les consciences re vient aussi à tor tu rer celui que l’on
pré tend sau ver.

29

Deuxième point, les exemples his to riques. Cas tel lion aver tit d’abord
ses lec teurs que «  les exemples ne sont pas com man de ment 47  ».
L’exemple re lève du fait his to rique et n’a en soi au cune va leur mo rale
ou théo lo gique. Ici, deux sortes d’exemples pour raient être al lé gués :
dans l’Écri ture (mais, dit Cas tel lion, il n’y en a pas) et hors de l’Écri‐ 
ture. On en trouve en effet hors de l’Écri ture, et même dans l’his toire
ré cente. Tels sont les exemples que Cas tel lion pri vi lé gie, pour mon‐ 
trer qu’est à l’œuvre, ici en core, la même en tre prise de per ver sion du
mes sage chré tien. Rap pe lant les conver sions for cées des Juifs et des
Mu sul mans en Es pagne à la fin du Moyen Âge et en core au XVI  siècle,
il en sou ligne la di men sion contre- productive. Ces pré ten dues
conver sions n’ont fait que de faux chré tiens, des hy po crites haïs sant
se crè te ment la re li gion qu’on les a contraints d’em bras ser :

30

e

Car ni les Sa ra cins ne furent onque vrais Chres tiens, comme bien de ‐
puis ils mons trerent, quand ilz re tour nerent à leur pre miere re li gion :
et les Juifs d’Es paigne bap ti zés par force ne sont non plus Chres tiens
que pa ra vant : ains re tiennent tous jours leur vieille loy, et y en ‐
seignent leurs en fans, quelque mine que par contrainte ils facent par
de hors 48.

Loin d’ame ner des âmes à l’amour du Christ, tout cela n’en gendre que
«  haines et ran cunes mor telles et im mor telles, et qui pa ra ven ture
iront de pères en fils 49 ».

31

Enfin, le troi sième point est celui de la bonne in ten tion. Sur ce point,
Cas tel lion re joint un ar gu ment pré sen té par Le Roy, qui, au début de
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son li belle, dé non çait ceux qui, en com met tant des atro ci tés, pen‐ 
saient « faire actes pro fi tables à leur salut et ag gréables à Dieu 50 ». La
bonne in ten tion est un piège re dou table, prévient- il, («  en cui dant
bien faire, on se trompe quel que fois bien lour de ment 51  ») al lé guant
l’exemple bi blique de Saül 52. Cet ar gu ment est sans aucun doute le
plus fort théo lo gi que ment : en agis sant selon son in ten tion, l’homme
pré sume trop de son ju ge ment, il croit s’af fran chir du com man de‐ 
ment de Dieu et pré tend dé fi nir de lui- même le juste et l’in juste. C’est
là qu’est la per ver sion la plus ra di cale de la re li gion : of fen ser Dieu en
pré ten dant le ser vir.

Ces trois ar gu ments in va lident donc la vio lence exer cée contre les
consciences, en la condam nant comme une dé na tu ra tion de la re li‐ 
gion. Cas tel lion conclut en conseillant la co exis tence des confes sions
ri vales, c’est à dire la to lé rance. Conseil adres sé à la fois « aux pres‐ 
cheurs  », «  aux princes  » et «  aux gens pri vés 53  »  : l’adhé sion à ce
prin cipe doit être par ta gée par ceux qui exercent le pou voir, ceux qui
en seignent la doc trine et les fi dèles eux- mêmes. Ce plai doyer pour la
to lé rance pro pose donc une voie de sor tie des conflits ra di ca le ment
dif fé rente de celle de Le Roy. Alors que la concorde pos tule le re tour
à l’unité, la to lé rance consiste à ac cep ter la di vi sion. On com prend
mieux pour quoi Cas tel lion ne dit mot du col loque de Pois sy, ten ta tive
déses pé rée de sau ver la concorde re li gieuse, qui n’avait abou ti qu’à
exa cer ber les op po si tions.

33

Pen ser la di vi sion : concorde ou
to lé rance ?
Au cœur de nos deux œuvres se trouve donc la dif fi cile né ces si té de
pen ser la di vi sion. Or la di vi sion, dans une so cié té mo nar chique fon‐ 
dée sur l'uni té des su jets der rière leur sou ve rain, a toutes les chances
de s’ac com pa gner de vio lence. Di vi sion y si gni fie sé di tion. L’hys té ri sa‐ 
tion des dif fé rends re li gieux ne tient pas tant au fa na tisme des ac‐ 
teurs qu’à leur vi sion fon ciè re ment uni taire de la vie so ciale, po li tique
et re li gieuse. Dans cette pers pec tive, c’est tou jours l’autre qui est sé‐ 
di tieux ou hé ré tique. Ce pen dant Cas tel lion et Le Roy af frontent dif fé‐ 
rem ment la vio lence de leur époque. Pour Cas tel lion, la vio lence est
in ex pli cable, elle est la preuve de l’aveu gle ment de ceux qui
l’exercent, de leur «  aver sion vo lon taire du vrai 54  ». Pour Le Roy, la
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vio lence est in tel li gible parce que l’uni vers est fondé sur la co exis‐ 
tence de forces an ta go nistes. La vio lence est dia bo lique, les deux au‐ 
teurs sont d’ac cord sur ce point, mais ils n’en tirent pas les mêmes
conclu sions.

Après avoir ad mo nes té les ca tho liques comme les évan gé liques, Cas‐ 
tel lion énu mère sept « points » qui sont au tant de consé quences pos‐ 
sibles de leur af fron te ment (« Consi de ra tion de l’ave nir 55 »). Sur ces
sept points, six re pré sentent un triomphe de la vio lence (guerre per‐ 
pé tuelle  ; conver sion for cée  ; conver sion si mu lée  ; mas sacre ou dé‐ 
por ta tion d’un parti ; do mi na tion ty ran nique d’un parti sur l’autre ; as‐ 
su jet tis se ment des deux par tis par un tiers). Seule la der nière so lu tion
per met de sor tir de l’af fron te ment confes sion nel sans vio lence  :
«  Qu’elle facent paix en semble par telle condi cion que chas cune
tienne sans contrainte la quelle des re li gions elle vou dra, sans faire fa‐ 
sche rie à l’autre 56 ». C’est la to lé rance, seule so lu tion évi tant à la fois,
selon Cas tel lion, le « mal heur » et le « péché ». C’est ici que Cas tel lion
s’ap puie sur l’Ex hor ta tion aux Princes et sei gneurs pu bliée ano ny me‐ 
ment par Étienne Pas quier un an au pa ra vant (voir note 16).

35

Le point de vue de l’his toire uni ver selle, chez Le Roy, l’amène à des
conclu sions ra di ca le ment dif fé rentes. L’af fron te ment re li gieux n’est
pas chose in ha bi tuelle, selon lui, on l’ob serve à tout mo ment de l’his‐ 
toire et dans toutes les na tions. Au- delà des causes conjonc tu relles,
qui tiennent à la ma lice des hommes (« la cause [des troubles] est at‐ 
tri buee par au cuns à la pa resse et igno rance des Pre lats les quels en ri‐ 
chis ex ces si ve ment, n’ont eu soin de leurs charges, ny des trou peaux
à eux com mis  : et par les autres, à l’in sta bi li té des choses hu‐ 
maines 57 »), les vé ri tables causes tiennent au mou ve ment de l’uni vers
lui- même : « Les autres, plus cu rieux, ont re fe ré ceci au mou ve ment
du ciel, et à l’in fluence des pla nettes et autres astres 58 ». Au tre ment
dit, elles sont na tu relles, et donc né ces saires. Mais il ne s’agit pas non
plus de s’y sou mettre avec un fa ta lisme déses pé ré. Il reste un es pace
pour la li ber té hu maine, la quelle peut tem pé rer les forces en mou ve‐ 
ment  : « Non pas que tels ef fects ad viennent ne ces sai re ment et im‐ 
mua ble ment par une loy fa tale, ains qu’ils peuvent estre evi tez par sa‐ 
gesse, ou des tour nez par prieres, ou aug men tez et di mi nuez par pru‐ 
dence, ou mo de rez par nour ri ture, cous tume, ins ti tu tion 59 ». La re‐ 
cherche de la concorde consiste donc à conju rer les forces de di vi‐ 
sion, de haine et de dis so lu tion par des forces d’union, d’amour et de
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conser va tion. Le Roy, tra duc teur du Timée et du Ban quet, conserve
une vi sion fon da men ta le ment pla to ni cienne de l’uni vers dans la quelle
l’amour reste une force uni fi ca trice. Mais l’uni vers est in stable, le
monde sen sible où vivent les hommes, est aussi en proie à des pas‐ 
sions qui le dé chirent. Pour Le Roy, sor tir de la di vi sion, ce se rait sor‐ 
tir de l’his toire. En phi lo sophe de l’his toire, Le Roy ne peut en vi sa ger
cela qu’à titre d’idéal d’une po li tique de concorde.

Conclu sion
La sé di tion n’est pas chose in ha bi tuelle dans l’his toire, les deux au‐ 
teurs en conviennent. Les af fron te ments re li gieux non plus. Ce pen‐ 
dant, les omis sions de l’un et de l’autre (la guerre ci vile chez Le Roy, le
col loque de Pois sy chez Cas tel lion) sont aussi élo quentes que leurs
pa roles. Le Roy et Cas tel lion vivent un évé ne ment ab so lu ment sin gu‐ 
lier  : une guerre ci vile et confes sion nelle entre te nants d’une même
re li gion. Cas tel lion et Le Roy re pré sentent les deux ré ponses pos‐ 
sibles à l’hys té ri sa tion des conflits  : la to lé rance et la concorde 60.
Deux voies très dif fé rentes, car la concorde sup pose la réuni fi ca tion
des fac tions au tour d’une doc trine com mune, alors que la to lé rance
admet la co exis tence de deux doc trines dif fé rentes. Pour Le Roy,
l’uni vers est tra vaillé par des forces an ta go nistes de di vi sion, mor ti‐ 
fères, et de forces d'union, sal va trices. Ce sont celles- ci qu'il faut en‐ 
tre te nir pour évi ter l’ex ten sion in dé fi nie de la vio lence. Pour Cas tel‐ 
lion, « ty ran nie en gendre sé di tion 61 » : ce n’est pas la sé di tion qui est
la cause de la vio lence, mais le contraire. En per sé cu tant ceux que
l'on tient pour hé ré tiques, on ne leur laisse d'autre choix que la ré‐ 
volte. Seule la to lé rance per met d'évi ter ce cercle vi cieux.
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À la pa ru tion de leurs li belles, c’est en core la concorde qui semble
être la voie de sor tie pri vi lé giée par le pou voir royal. Même si le col‐ 
loque de Pois sy convo qué par Ca the rine de Mé di cis l’année pré cé‐ 
dente avait été un échec, l’es poir de ré soudre les conflits par un ac‐ 
cord doc tri nal reste la voie pri vi lé giée, et même la seule voie en vi sa‐ 
gée. La cé lèbre ex hor ta tion de Mi chel de l’Hos pi tal, «  Os tons ces
mots dia bo liques, noms de parts, fac tions et se di tions, lu the riens, hu‐ 
gue nots, pa pistes. Ne chan geons le nom de chres tien 62 » ré sume elle
aussi cet idéal d’une unité que l’on re trou ve rait au tour de quelques
points fon da men taux de doc trine. L’ul time es poir de cet idéal de
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concorde ins pire, dix ans plus tard, le ma riage d’Henri de Na varre et
Mar gue rite de Va lois, pour être aus si tôt ruiné par le mas sacre de la
Saint- Barthélémy 63. En prô nant la concorde, Le Roy, lors qu’il pu blie
Des dif fe rens et troubles, se fait l’écho de la doxa do mi nante. Fi dèle au
pou voir royal, il n’en vi sage la ré so lu tion des sé di tions que par l’uni fi‐ 
ca tion au tour d’une au to ri té unique, qu’il se prend même à en vi sa ger
à l’échelle de l’uni vers en tier. Comme l’a mon tré Denis Crou zet, la
Saint- Barthélémy est le «  rêve perdu  » de cette uto pie politico- 
religieuse. Plu sieurs édits de pa ci fi ca tion (en par ti cu lier l’édit de jan‐ 
vier  1562) avaient certes per mis une co exis tence des deux re li gions
en au to ri sant une li ber té de conscience et de culte très en ca drée.
Mais ces me sures ponc tuelles étaient tou jours pen sées comme des
moyens pro vi soires de main te nir la paix dans le royaume en at ten‐ 
dant la ré so lu tion des conflits par un ac cord gé né ral des deux par ties.
Les me sures de to lé rance n’étaient, aux yeux mêmes du pou voir royal,
que des ex pé dients po li tiques aux quels on re cou rait faute de mieux,
dans l’at tente d’une concorde réuni fi ca trice. La force de la pen sée de
Cas tel lion est qu’elle im pose la to lé rance comme un prin cipe né ces‐ 
saire, et non comme un pis- aller. Mar gi nal en 1562, ou blié après sa
mort, Cas tel lion prône ce pen dant une voie de ré so lu tion des conflits
qui est celle de l’Édit de Nantes au to ri sant en 1598 la co exis tence des
deux cultes et met tant fin aux guerres ci viles 64.
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Français
En 1562 les di vi sions re li gieuses en France dé gé nèrent en conflit armé. Cas‐ 
tel lion (Conseil à la France dé so lée) et Loys Le Roy (Des Dif fé rens et troubles
ad ve nans entre les hommes par la di ver si té des opi nions en la re li gion) pro‐ 
posent deux op tions dif fé rentes pour ré ta blir la paix  : la to lé rance pour le
pre mier, la concorde pour le se cond. Ces deux voies suivent des lo giques
op po sées : la concorde pos tule le re tour à l’unité, la to lé rance consiste à ac‐ 
cep ter la di vi sion. Concorde et to lé rance sont les deux voies entre les‐ 
quelles hé site la France de 1562 à 1598, quand l’Édit de Nantes met fin aux
guerres de re li gion.

English
In 1562 re li gious di vi sions in France de gen er ated into armed con flict. Cas‐ 
tel lion (Con seil à la France désolée) and Loys Le Roy (Des Différens et troubles
ad ven ans entre les hommes par la diversité des opin ions en la re li gion) pro‐ 
pose two dif fer ent op tions for restor ing peace: tol er ance for the first, con‐ 
cord for the second. These two paths fol low op pos ite lo gics: con cord pos tu‐ 
lates the re turn to unity, tol er ance con sists in ac cept ing di vi sion. Con cord
and tol er ance were the two paths between which France hes it ated from
1562 to 1598, when the Edict of Nantes put an end to the Wars of Re li gion.

Mots-clés
concorde, christianisme, division, religion, tolérance

Keywords
concord, christianity, division, religion, tolerance

Richard Crescenzo
Université de Bourgogne, CPTC (Centre Pluridisciplinaire Textes et Cultures,
EA4178)

https://preo.u-bourgogne.fr/sel/index.php?id=237

